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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Séance du 04 mars 2026 a 17 heures 00 

Question n°3 

Reprise anticipee du resultat 2025 

Le Conseil d'Administration, convoque le 25 fevrier 2026, s'est reuni au Centre Communal 
d'Action Sociale de la Ville de Besancon. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la presidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-presidente du CCAS : 

Etaient presents: 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Yves CHANSON / Madame Valery GARCIA/ 
Monsieur Jose GOMES / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Agnes MARTIN / 
Monsieur Alfred M'BONGO / Madame Claudine MAUGAIN / Madame Sylvie WANLIN 

Etaient absents: 

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Bernard AVON / Monsieur Cyril DEVESA / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Madame Nadia GARNIER / Madame Myriam LEMERCIER / 
Monsieur Jean-Hugues ROUX / Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir a 
Madame Sylvie WANLIN 

Date de depot en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 06 mars 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-262500564-20260304-D002000I0-DE

Publié le : 06/03/2026



Reference au Prolet social 2022-2026: 
El Axe 1 : lntervenir aupres des publics 
prioritaires identifies dans l'ABS 

• Axe 2: Maintenir ou accompagner vers 
l'autonomie les publics relevant du CCAS 
au sens de l'autonomie sociale et 
economique — De « l'urgence vers 
l'autonomie » 

Z Axe 5: Optimiser les moyens, les 
ressources et le patrimoine du CCAS 
pour perenniser son action de service 
public 

Axe 6: Faire savoir et valoriser 
l'action du CCAS 

Sans objet 
• Axe 3: Faciliter l'acces aux droits et 
leur maintien (aller vers, simplification...) 

LI Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur 
majeur des politiques du handicap et de 
rage en lien avec la dimension 
accessibilite pour mieux vivre dans la ville  

DELIBERATION 

Incidence financiere  
Resultats 2025: 

Fonctionnement = + 2 718 057,34 
lnvestissement = + 426 931,41 

Résumé : II est propose aux administrateurs de voter l'affectation des resultats 2025 du 
Budget principal de facon anticipee, des le vote du budget primitif 2026, le compte 
administratif n'etant pas encore produit.  

L'instruction comptable M57 prevoit que les resultats dun exercice soient affectes apres leur 
constatation qui a lieu lors du vote du compte administratif. Lorsque le compte administratif 
est approuve, avant le vote du budget primitif suivant (apres production du compte de 
gestion), les resultats de l'exercice anterieur doivent etre repris dans ce budget primitif. Or, le 
compte administratif 2025 sera produit lors du Conseil d'Administration du 24 juin 2026. 

L'instruction M57 permet, dans ce cas, de reporter au budget de maniere anticipee sans 
attendre le vote du compte administratif, et dans leur integrant& les resultats de l'exercice 
anterieur. 

Les resultats 2025 du Budget principal sont les suivants: 

• Excedent de fonctionnement cumule : 2 718 057,34 E. 
• Excedent d'investissement cumule : 426 931,41 E. 

A noter qu'une partie de l'excedent de fonctionnement cumule est la consequence de la 
cession du batiment de la Residence autonomie Huot a la Ville de Besancon fin 2023 pour 
un montant de 1,25 ME. 

II est propose l'affectation suivante: 

• Excedent de fonctionnement: 

o L'integralite, soit 2 718 057,34 E, repartee en recettes de fonctionnement au 
compte 002. 



• Excedent d'investissement: 

La totalite, salt 426 931,41 €, en reduction des charges de l'exercice 2026 au cornpte 001. 

Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et representes: 

Votent favorablement les propositions de reprises anticipees presentees ci-
dessus. 

La presente deliberation peut faire l'objet dun recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans un delai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extrait conforme, 
Le Directeur G eral du CCAS, 

Alban SV.UCARROS 
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